
 
 
 

 
   

PROVINCE DE QUÉBEC 

COMMISSION SCOLAIRE HARRICANA 

CONSEIL D'ÉTABLISSEMENT 

 
PROCÈS-VERBAL DU 29 AVRIL 2014 

 
    Session ordinaire du conseil d'établissement de l’école 

Sainte-Thérèse tenue Amos, le vingt-neuf avril deux mille quatorze à 
dix-neuf heures trente. 
 

PRÉSENCES 
 
 
 

 Mmes  Roxan Sabourin 
 Mélissa Robert  
 Yolaine Lavoie 
 Ginette Noël 
 Josée Delisle 
 Josée Dubé 
 
MM.  Michel Picard 
  Denis Pearson 
  Yoland Nadon 
  André Brousseau 
 

ABSENCES  Mme  Johanne Duguay 
M. Marc-André Boucher 

OUVERTURE DE LA 
SÉANCE, SALUTATIONS 
ET PRÉSENCES 

 M. Pearson souhaite la bienvenue à tous, il est 19 h 31.  
 

LECTURE ET ADOPTION 
DE  
L’ORDRE DU JOUR 

 CE–0434-14  IL EST RÉSOLU sur proposition de  
monsieur André Brousseau, 
 QUE l'ordre du jour de cette réunion soit adopté. 

ADOPTÉE 

ADOPTION DU PROCÈS-
VERBAL DE LA RÉUNION 
RÉGULIÈRE DU 
11 FÉVRIER 2014  

 Monsieur Picard fait la lecture du procès-verbal de la réunion régulière du 
11 février dernier. 
CE–0435-14  IL EST RÉSOLU sur proposition de  
madame Roxan Sabourin, 
 QUE le procès-verbal du 11 février 2014 soit adopté. 
  ADOPTÉE 

 



 
 
 

 
RAPPORT DU COMITÉ DE 
PARENTS 
 

 La dernière rencontre a eu lieu le 31 mars 2014 mais le quorum n’a pas été 
atteint. Cependant, ces informations ont été données aux personnes 
présentes.Madame Josée fait le résumé des sujets discutés :  

- rapport annuel;  
- élection scolaire du 2 novembre 2014;  
- rapport du commissaire parent : retraite d’André Bilodeau, 

nomination de Michel Picard, Nancy Létourneau, Hélène Turcotte;  
- acte d’établissement;  
- dépliant « Vers le secondaire avec mon enfant pour un passage 

réussi ».  
 

ADOPTION DE LA GRILLE 
MATIÈRE 2014-2015 

 CE–0436-14  IL EST RÉSOLU sur proposition de  
madame Josée Dubé, 
  QUE la grille matière soit adoptée telle que présentée. 

ADOPTÉE 
 

PRÉVISION 
D’ORGANISATION 
SCOLAIRE 2014-2015 

 CE–0437-14  IL EST RÉSOLU sur proposition de  
monsieur André Brousseau, 
 QUE l’organisation scolaire soit adoptée telle que présentée. 

ADOPTÉE 
 

ACTE D’ÉTABLISSEMENT  CE–0438-14  IL EST RÉSOLU sur proposition de  
madame Ginette Noël, 
 QUE l’acte d’établissement soit adopté tel que présenté 
(extrait de résolution à faire pour Johanne Godbout). 

ADOPTÉE 
 

ACTIVITÉ DE LEVÉE DE 
FONDS POUR 6E ANNÉE 

 CE–0439-14  IL EST RÉSOLU sur proposition de  
madame Yolaine Lavoie, 
 QUE l’activité de levée de fonds soit autorisée. 

ADOPTÉE 
 

ADOPTION DU 
CHANGEMENT À 
L’HORAIRE POUR LE 
GROUPE 005 
(BIBLIOTHÈQUE 
MUNICIPALE) 

 CE–0440-14  IL EST RÉSOLU sur proposition de  
madame Roxan Sabourin,  
  QUE les changements à l’horaire de la classe 005 soient 
autorisés. 

ADOPTÉE 

 
ADOPTION DU 
FOURNISSEUR POUR LA 
GARDE-ROBE SCOLAIRE 
2014-2015 

  
CE–0441-14  IL EST RÉSOLU sur proposition de  
madame Josée Dubé,  
  QUE le fournisseur de l’uniforme scolaire soit Publicité MB 
pour la prochaine année scolaire. 
 
Une liste des chandails offerts et des prix sera fournie aux membres du CE 
et aux parents lors de la transmission de la liste de matériel didactique. 

ADOPTÉE 
 



 
 
 

 
ADOPTION DES RÈGLES 
DE FONCTIONNEMENT DU 
SERVICE DE GARDE 
 

 CE–0442-14  IL EST RÉSOLU sur proposition de  
madame Yolaine Lavoie,  
  QUE les règles de fonctionnement soient adoptées telles 
que présentées. 

ADOPTÉE 
 

CAFÉTÉRIA (suivi de 
dossier) 

 M. Picard explique l’état du dossier à ce jour. Il y aura appel d’offre 
provincial. 

 
RÈGLES DE CONDUITE  M. Picard explique aux membres du CE la modification dans les façons de 

faire au sujet des règles de fonctionnement de l’école. Ces mêmes règles 
seront transmises à tous les parents. 

CE–0443-14  IL EST RÉSOLU sur proposition de  
monsieur André Brousseau,  
  QUE les nouvelles façons de faire soient adoptées telles 
que présentées. 

ADOPTÉE 

 

PROCHAINE RENCONTRE 
(10 JUIN) 

 M. Picard fera la réservation pour le salon des lecteurs à l’Hôtel des Eskers. 

LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE  CE–0444-14  IL EST RÉSOLU sur proposition de  
madame Josée Dubé, 
  QUE la séance soit levée. Il est 21 h 02 heures. 
 ADOPTÉE 

 
 
 
 _ __ _____________________ 
 Denis Pearson, président  Michel Picard, secrétaire 


